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tenue sous la présidence de Monsieur COTTE, assisté(e)

de Monsieur GOUJON et Monsieur FOUGERES, Conseillers

En présence de Madame BRUNEAU, Rapporteure publique

Madame VANDEWYNGAERDE, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2201260 Monsieur Vincent FOUGERESRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur CENTRE DE SANTE DENTAIRE ROUBAIX
Défendeur PREFECTURE DU NORD

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 21 décembre 2021 par laquelle le préfet du Nord a refusé d'autoriser l'activité partielle d'un salarié.

02) DOSSIER N° 2201831 Monsieur Vincent FOUGERESRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIÉTÉ LUXANT SECURITY
Défendeur PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS

Titre de l'affaire Conteste la décision du 12 janvier /2022 par laquelle le préfet du Pas-de-Calais a refusé la demande d'autorisation de mise en activité partielle.

03) DOSSIER N° 2207038 Monsieur Jean-Renaud GOUJONRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur
Observateur

Titre de l'affaire Conteste la décision préfectorale de refus de demande d'enregistrement au titre d'activités de formation continue.

Nom des parties
Madame X
PREFECTURE DU NORD
DREETS-DIRECTION REGIONALE DE L'ECONOMIE, DE L'EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Représentants des parties
Madame X
M. le Préfet

Représentants des parties
Mvvvvadame

M. le Préfet
Madame X



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 11/09/2024
6ème chambre Page :

Date :
1

Tribunal administratif
de Lille

2 / 2
14/08/2024

 10 heures 30

04) DOSSIER N° 2406752 Monsieur Vincent FOUGERESRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître RILOV Fiodor (Cour)

Maître RILOV Fiodor (Cour)
Défendeur M. le Préfet

CABINET D'AVOCATS GM ASSOCIES

Observateur DREETS-DIRECTION REGIONALE DE L'ECONOMIE, DE L'EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision d'homologation du document unilatéral portant projet de licenciement économique collectif à la mise en oeuvre d'un plan
de sauvegarde de l'emploi.

Arrêté le 14/08/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Madame X

  Madame X
PREFECTURE DU NORD
SELARL 2M&ASSOCIÉS LIQUIDATEUR JUDICIAIRE DE LA
SOCIÉTÉ G.A.B. FRANCE RETAIL


